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Il arrive régulièrement que des personnes se présentent 

sur le pas de votre porte avec le but de gagner de 

l’argent en vous proposant des a7aires douteuses. Les 

escrocs insistent souvent lourdement pour que vous 

les laissez entrer dans votre habitation où ils espèrent 

pouvoir vous enjôler plus facilement, sans être dérangés 

par d’autres personnes. L’escroc aBrmera par exemple 

qu’il est un marchand ou un ouvrier qui vous propose 

des travaux trop chers dans et autour de votre maison.

•  Ne vous laissez pas entraîner à conclure un achat 

dans la rue, sur le pas de votre porte ou au téléphone.

• Ne laissez aucun inconnu pénétrer dans votre 

habitation.

• Ne signez jamais un document dont vous n’avez pas 

parfaitement compris le contenu – et surtout pas sous 

la pression du temps.

• Si vous êtes en relation avec une personne dont vous 

avez l’impression qu’elle cherche à vous escroquer, 

avisez-en la Police.

• De cette façon, la Police peut déterminer dans quelle 

région les escrocs sont actifs et avec quelles astuces 

actuellement beaucoup de personnes sont trompées.

• Si vous deviez néanmoins être victime d’une 

escroquerie, contribuez à la prévention d’autres 

méfaits en expliquant votre cas à la Police. Sensibilisez 

votre entourage en partageant aussi votre expérience 

avec vos connaissances et vos proches, cela leur 

évitera d’être dupés à leur tour. 

Indiquez, grâce à l’autocollant “Colportage” 
que vous refusez la vente de porte-à-porte.


